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Aujourd’hui vendredi vingt deux décembre deux mille six à 09 heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de Bordeaux s’est réuni, 
dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain Rousset, Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. JUPPE Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, 
Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. MARTIN Hugues, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, 
M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE 
DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, 
M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, 
Mme PARCELIER Muriel, M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, Mme TOUTON Elisabeth, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  

 
Mme CARTRON Françoise à M. PIERRE Maurice (à cpter de 11 h 00) 

M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain (à cpter de 12 h 30) 

M. DAVID Alain à M. GRANET Michel (à cpter de 11 h 00) 

Mme FAYET Véronique à M. CAZABONNE Didier (jusqu’à 10 h 25) 

M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain 
Mme LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. SOUBIRAN Claude à M. SIMON Patrick 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BANAYAN Alexis à M. MANSENCAL Alain 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CASTEX  Régis à M. CASTEL Lucien 

Mme CAZALET Anne-Marie à Mme PUJO Colette 
M. CAZENAVE Charles à Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 
M. FAYET Guy à M. POIGNONEC Michel 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
M. PONS Henri à Mme DARCHE Michelle 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques 
M. TAVART Jean-Michel à M. HOURCQ Robert 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (à cpter de 11 h 15) 
 

 
  

LA SÉANCE EST OUVERTE 
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CABINET DU PRESIDENT 
Direction de la Communication  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 décembre 2006 

 

N° 2006/0893 
 

 
 
 

 
 
Madame CARTRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Pour l’année scolaire 2006 – 2007, la direction de la Communication a souhaité poursuivre 
les démarches engagées depuis 2000 avec des classes d’écoles primaires publiques et 
privées situées sur le territoire de la Cub, dans le cadre d’un « partenariat pédagogique » 
ayant pour thème le développement durable. 
 
Ce dispositif communautaire « pédagogie et développement durable » a été amendé. Les 
enseignants qui en font la demande peuvent bénéficier désormais d’une boîte à outils 
référents, simples de mise en œuvre, ou d’un accompagnement à la mise en place 
d’actions pérennes, notamment d’un projet d’agenda 21 scolaire ou d’un ensemble 
d’animations clé en main ponctuelles. La mise en œuvre de ces dernières peut se faire via 
l’octroi de subventions pour un montant maximum estimé à 50 000 € TTC, dont 20 000 
euros maximum  par association. 
 
Deux dates de dépôts de dossiers de demandes de subventions ont été fixées, le 6 
novembre 2006 et le 10 janvier 2007. 
 
Au 6 novembre 2006, 26 dossiers ont été déposés (tableau détaillé joint en annexe). 
 

I) Présentation générale des dossiers :  
 
A) Les associations intervenantes :  
 
3 associations nous ont adressé une demande de subvention 
 - les Petits Débrouillards Aquitaine (10 dossiers), 
 - le CREAQ (15 dossiers),  
 - OCEAN (1 dossier).  

 
Mise en oeuvre d'actions de sensibilisation au déve loppement durable auprès 

des écoliers des communes de la Cub - Subvention au x associations retenues - 
Décision - Autorisation 
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B) Les thèmes choisis :  
 
25 projets au total (dont 1 projet en association CREAQ et APDA) autour de 8 thèmes nous 
ont été soumis :  
 

- l’énergie et les énergies renouvelables – 9 dossiers  
- l’eau – 4 dossiers  
- la gestion des déchets – 3 dossiers  
- la consommation – 2 dossiers  
- l’écocitoyenneté – 2 dossiers  
- le papier recyclé – 2 dossiers  
- l’environnement – 2 dossiers  
- le son – 1 dossier  

 
C) Les niveaux de classes impliquées :  
 
Les 46 classes concernées par ces projets se répartissent de la manière suivante :  
Niveaux :  

- CE/CM adapté : 1 classe 
- CP/CE1 : 2 classes 
- CE2/CM1 : 1 classe 
- CM1/CM2 : 4 classes 
- CM : 1 classe 
- CP : 6 classes  
- CE1 : 5 classes  
- CE2 : 3 classes  
- CM1 : 6 classes  
- CM2 : 9 classes 
- CLIS : 1 classe 
- LSF : 1 classe 
- niveaux III : 6 classes 

 
D) La répartition géographique des classes concerné es :  
 
Les classes des 24 écoles concernées par les projets sont localisées selon la répartition 
suivante :  
 

- 1 école à Ambarès et Lagrave soit 15 élèves  
- 1 école à Artigues près Bordeaux soit 66 élèves 
- 1 école à Bassens soit 51 élèves  
- 2 écoles à Bègles soit 59 élèves  
- 6 écoles à Bordeaux soit 286 élèves  
- 1 école à Bouliac soit 51 élèves 
- 2 écoles à Gradignan soit 73 élèves  
- 1 école au Bouscat soit 25 élèves  
- 1 école à Mérignac soit 27 élèves  
- 2 écoles à Pessac soit 187 élèves  
- 3 écoles à St Médard en Jalles soit 126 élèves  
- 1 école à St Vincent de Paul soit 25 élèves 
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- 2 écoles à Talence soit 52 élèves  
Ce qui représente un potentiel de 1 043 élèves pour cette première session. 
 
E) Le budget :  
 
Le budget de ses 25 projets représente :  
 

- pour le CREAQ : 18 850,00 euros 
- pour l’APDA :  12 088,09 euros 
- pour OCEAN :  1 300,00 euros 

 
Soit un total de 32 238,09 euros, le montant prévu dans la délibération est de 50 000 euros 
maximum dont 20 000 euros maximum par association.  
 
Les subventions seront imputées sur le budget principal 2007, selon la ligne budgétaire 
suivante : 
 
compte 6574 – chapitre 65 - fonction 8330– CRB P100 
 
Le Comité de pilotage réunissant, le 14 novembre dernier, des membres de la direction de 
la Communication, de la direction du Développement durable, un représentant de 
l’Inspection Académique et madame la présidente de la commission de Communication, a 
décidé de donner une réponse favorable à l’ensemble des demandes. 
 
Il se réunira à nouveau mi janvier pour étudier la 2ème session des demandes de subvention 
sur montant maximum de 17 761,91 € HT. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 décembre 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Présidente, 
 
 
 
 
Mme. FRANÇOISE CARTRON 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
18 JANVIER 2007 



 5 

 
 
 


